
  

Forum

Monter un projet de renaturation 
dans le Val-d’Oise  

En préfecture de Cergy, le jeudi 30 novembre 2023
Organisé par la Communauté départementale de la transition énergétique (CDTE)
Avec la participation de :



  

Introduction

Intervenant :

Nunzia PAOLACCI, directrice adjointe de la DDT



  

Programme



  

La renaturation en ville : enjeux et principes

Intervenant :

Gilles LECUIR, écologue à l’Agence Régionale de Biodiversité (ARB)
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La renaturation en ville : enjeux et principes
Klaire Houeix – écologue, ARB îdF
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> La renaturation au sens de l’écologie scientifique

➢ Aider un écosystème à se rétablir après qu’il ait été dégradé, 
endommagé ou détruit (Society for Ecological Restoration, 2023).

➢ Ramener un écosystème dans un état proche de ce qu’il était avant la 
perturbation (National Research Council, 1992). Revenir à un état « originel » n’a pas de 
sens en ville

• Une vision centrée sur les écosystèmes et leurs biodiversités fonctionnelles 
(faune, flore, fonge et interactions) : c’est complexe !

• Une vision dynamique pour retrouver la résilience du système et une 
capacité évolutive : ça prend du temps !

• Une vision éthique pour redonner une place légitime à la nature : c’est un 
choix politique ! 



Coût : 

Variable

€€€

Succès : 

Très variable !

Degré d’intervention humaine

Génie civil + écologique Génie écologique Reconquête spontanée

€€€ € - €€ Gratuit

Rivière Isar Munich Renaturation de berge Aéroport Bomanes, Frankfort

On peut « aider » la nature ou la laisser faire
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> La renaturation au sens du ZAN

➢ L'artificialisation nette des sols : C’est le solde de 
l’artificialisation et de la renaturation des sols 
constatées sur un périmètre et sur période donnés. 

➢ L’artificialisation : C’est l’altération durable de tout ou 
partie des fonctions écologiques d'un sol, en particulier 
de ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques, 
ainsi que de son potentiel agronomique par son 
occupation ou son usage. 

➢ La renaturation (ou désartificialisation) : Consiste en 
des actions ou des opérations de restauration ou 
d’amélioration de la fonctionnalité d’un sol, ayant pour 
effet de transformer un sol artificialisé en un sol non 
artificialisé



> Le ZAN soulève encore de nombreuses incertitudes et limites

➢ Ce qui est artificialisé ou ne l’est pas (nomenclature fixée par le 
décret n° 2022-763 du 29 avril 2022.)

➢ Symétrie entre la nouvelle artificialisation et l’opération de 
renaturation (temporalité, localité, pérennité)

➢ Concurrence entre densification et renaturation (ex. friches)  

➢ Renaturer est-il un droit à artificialiser ? ➔ Zéro Artificialisation 
Brute



• Pour 2451 ha impactés par des 
projets d’aménagement, seulement 
577 ha ont été restaurés.

• Sur 3 % de sols artificiels 
seulement, contre 81 % d’habitats 
semi-naturels

Weissgerber M. Et al. 2019. Biological Conservation 237: 200-208

> Les mêmes limites que pour la séquence Eviter, Réduire, Compenser



Concentrer nos efforts de renaturation sur les espaces minéralisés
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• Le gain écologique 
(biodiversité / climat) et social 
(santé) peut être maximal 

• Ces espaces sont omniprésents 
en zone dense et fortement
artificialisés

• Gisement encore méconnu 
dans la plupart des villes
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La désimperméabilisation n’est qu’une étape vers la renaturation

Revêtements drainants Pavés non jointés

©Gilles Lecuir©JDM Expert

La désimperméabilisation

consiste uniquement à redonner 

une perméabilité à la couche 

superficielle du sol, souvent 

grâce au recours à des 

revêtements poreux et drainants. 

Les systèmes de gestion alternative des 
eaux pluviales ont encouragé les villes à 
désimperméabiliser et végétaliser certains 
sites de manière partielle, le plus souvent à 
travers des aménagements paysagers 
(noues végétalisées, jardins inondables). 

ARB îdF – Gestion des eaux pluviales et biodiversité : revue 
bibliographique et préconisations, 2020
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• Absence de revêtement en surface

• Perméabilité des sols

• Continuité verticale en profondeur

• Continuité horizontale (trame brune)

• Bonne qualité bio-physico-chimique 

Plusieurs degrés de pleine terre en ville : pleine terre stricte (ou sols urbains à caractère naturel) ; pleine terre 

dégradée (tassée, horizons déstructurés ou polluée) nécessitant des travaux de restauration ; pleine terre partielle (tolérance 
d’une profondeur minimale à atteindre dans les secteurs urbains denses héritant d’un sous-sol déjà artificialisé) et absence de 
pleine terre (espaces totalement revêtus par des infrastructures) ».

Source, Guide ARB îdF « RENATURER LES VILLES. Méthode, exemples et préconisations »

La renaturation est synonyme d’un retour à la pleine terre !
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Décompactage des sols

Des techniques pour restaurer les sols via le génie écologique

Dépollution par 
phytoremédiation Utilisation d’espèces ingénieurs

Sols construits à partir de matériaux considérés comme 
des déchets urbains (béton, déchets de démolition). © B. Grard et H. Huot.
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Renaturer des sites dégradés à l’aide des communautés végétales 

Les plantes d’origine 
locale sont de plus en 
plus utilisées dans les 

opérations de 
renaturation

Les plantes 
« ingénieures » et 
génie écologique 

pour la renaturation 
des berges

A Berlin, le parc de 
Südgelände de 18 
hectares est resté 

inaccessible pendant près 
de cinquante ans.
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• Étendre ou agrandir un 
réservoir, un espace d’intérêt 
écologique dont la taille serait 
jugée insuffisante ; 

• Rétablir des corridors entre les 
espaces de nature (TVBB)

• (Re)créer un habitat ou une 
niche écologique spécifique 
pour des espèces fragiles en 
milieu urbain ou une 
communauté d’espèces cibles ; 

• Créer des projets de territoire 
cohérents (ex. Projets pour une 
métropole Nature, PRIF)

Rechercher la fonctionnalité écologique … à l’échelle du territoire

Source: François Chiron - AgroParisTech
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> La renaturation, ce n’est pas du paysagisme et ni du hors-sol

Toitures et façades végétaliséesJardins d’ornement, végétalisation sur dalle
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Des exemples diversifiés :
(Ré) inventons nos cours d’école

Intervenants :

 Quentin METAYER, directeur de la voirie à la commune de Vauréal 

Charlotte LUTHRINGER, directrice adjointe du CAUE95



QUEL ACCOMPAGNEMENT ?
RETOURS D’EXPÈRIENCES



’
’

’
’ ’





CONTEXTE, OBJECTIFS ET RESSOURCES







Des nouveaux usages récréatifs 



Une cour adaptée à tous les rythmes



Une cour végétalisée et ombragée



Une cour végétalisée et ombragée



Un espace pensé par tous les acteurs de la cour



Un projet pensé dans sa globalité



ANTICIPER SON PROJET :
- Calendrier
- Partenaires
- Mise en place du projet    





RETOUR D’EXPÉRIENCE 
GROUPE SCOLAIRE DE L’ALLÉE COUVERTE 

VAURÉAL



Bureau Municipal

22 mars 

2023

Diagnostic / état des lieux

Diagnostic

Concertatio
n  

Programma
tion

Avant-
Projet 

Sommaire / 
PRO

Subvention  
financemen

t

Phase 
travaux  co-

activité

Evaluation 
Entretien et 

gestion

▪ Le choix de la cour d’école OASIS (PPI, enjeux, 
contexte, projet pédagogique, …).

▪ Etat des lieux ( végétation, usages, architecture, …).

▪ Diagnostic technique ( surface perméable, enrobés, 
état phytosanitaire de la végétation existante, …).

▪ Anticiper les demandes de subventions et partenaires 
associés (MOE, paysagiste, …).

CAUE 95 – Juillet 2023

1 - 2 mois





Bureau Municipal

22 mars 

2023

Diagnostic / état des lieux

Diagnostic

Concertatio
n  

Programma
tion

Avant-
Projet 

Sommaire / 
PRO

Subvention  
financemen

t

Phase 
travaux  co-

activité

Evaluation 
Entretien et 

gestion

Indice de vulnérabilité – Institut Paris Région

Outil CARTOVIZ – Institut Paris Région

1 - 2 mois



Bureau Municipal

22 mars 

2023

Concertation / Programmation

Diagnostic

Concertatio
n  

Programma
tion

Avant-
Projet 

Sommaire / 
PRO

Subvention  
financemen

t

Phase 
travaux  co-

activité

Evaluation  
Entretien et 

gestion

▪ Définition d’un groupe de travail  / Comité de 
Pilotage.

▪ Faire le lien entre les acteurs de la cour (école, 
parents, équipes techniques, élus, maitrise 
d’œuvre le cas échéant, …).

▪ Valider collectivement la synthèse de la 
concertation.

▪ Définir un programme d’aménagement - cahier 
d’usage.

▪ Présenter les contraintes / les enjeux du projet 
(contraintes techniques, budget, notion 
d’entretien et de gestion de la cour).

2 - 3 mois

Schéma cartographié de l’existant – CAUE 95

Ateliers « adultes » / Ateliers « enfants » - 
concertation









Bureau Municipal

22 mars 

2023

Subvention / Financement

Diagnostic

Concertatio
n  

Programma
tion

Avant-
Projet 

Sommaire / 
PRO

Subventio
n  

financeme
nt

Phase 
travaux / 

co-activité

Evaluation / 
entretien et 

gestion

➢ Subvention du projet :

▪ Région Ile-de-France ( îlots de fraicheur / création et amélioration d’espaces verts ouverts au public / budget participatif / …).

▪ Ministère de la transition écologique et de la Cohésion des territoires, Ministère de la Transition énergétique (le Fonds vert). 

▪ Agence de l’eau Seine Normandie.

▪ Partenaires locaux (Communauté d’Agglomération, …).

➢ Point de vigilance :

▪ Point de vigilance sur les délais d’instructions des dossiers.

▪ Mise en relation dès la phase concertation du projet.

▪ Anticiper les études complémentaires (test PORCHET / diagnostic phytosanitaire du patrimoine 
arboré existant / …)



Bureau Municipal

22 mars 

2023

Avant-Projet Sommaire / PRO

Diagnostic

Concertatio
n / 

Programma
tion

Avant-
Projet 

Sommaire 
/ PRO

Subvention  
financemen

t

Phase 
travaux / 

co-activité

Evaluation  
Entretien et 

gestion

3 - 4 mois



Bureau Municipal

22 mars 

2023

Phase travaux / co-activité

Diagnostic

Concertatio
n  

Programma
tion

Avant-
Projet 

Sommaire / 
PRO

Subvention  
financemen

t

Phase 
travaux / 

co-activité

Evaluation / 
entretien et 

gestion

▪ Définir un planning de travaux prévisionnel dès la phase concertation (exemple: terrassement et VRD en juillet – août / 
plantation des végétaux à la toussaint, …).

▪ Intégrer la planification du projet comme critère de jugement des offres (dans le cas de figure d’un marché de travaux).

▪ Intégrer la notion de co-activité avec l’école.

4 – 6 mois

Travaux cour OASIS – Vauréal juillet /août 2023



Bureau Municipal

22 mars 

2023

Evaluation / entretien et gestion

Diagnostic

Concertatio
n / 

Programma
tion

Avant-
Projet 

Sommaire 
/ PRO

Subventio
n / 

financeme
nt

Phase 
travaux / 

co-activité

Evaluation 
/ 

entretien 
et gestion

▪ Développer des outils d’évaluation technique du projet (analyse des besoins en 
eau, mesure des températures, …).

▪ Mise en œuvre d’un bilan – échange avec l’école sur l’évolution de la cour  et son 
appropriation (usages, végétation, projets pédagogiques, …).

▪ Associer les équipes en charge de l’entretien sur le fonctionnement (entretien de 
l’école, bilan de fonctionnement, …)











Des exemples diversifiés :
Réaménagement des berges du rû de Montlignon 

dans le parc de Maugarny
Intervenants :

Aline GIRARD, animatrice du SAGE Croult Enghien Vieille Mer

Olivier BOUSQUET, Chargé de mission milieux aquatiques du SIARE



Réaménagement des berges du ru de 
Montlignon dans le parc de Maugarny 

Forum « Monter un projet de renaturation de qualité dans le Val d’Oise.
Le génie écologique au service des écosystèmes » Jeudi 30 novembre 2023
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Le territoire du SIARE

Syndicat Intégré Assainissement et Rivière de la Région d’Enghien les Bains 

SIARE
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SIARE et SAGE CEVM

Bassin versant du ru d’Enghien : SIARE et SAGE Croult Enghien Vieille-Mer
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Qu’est-ce qu’un SAGE ?
 Une démarche politique et stratégique porté par 

les acteurs du territoire 

 Un document de planification qui vise à une 
gestion équilibrée, durable et intégrée de l’eau et 
des milieux aquatiques.

 Il fixe des objectifs communs d'utilisation, de mise 
en valeur, de protection quantitative et qualitative 
de la ressource en eau. 

 Feuille de route du territoire en matière de gestion 
de l’eau

 Approuvé par arrêté préfectoral du 28 janvier 2020

Le SAGE CEVM
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DRIEAT
DRIAAF
ARS

DDT
GPA
CNPF

3 Préfectures
AESN
OFB

Le SAGE CEVM
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  2 départements
 87 Communes
 450 km2

 1 800 000 habitants
 2/3 du territoire 

artificialisé
 6 ME superficielle (140 

km de cours d’eau dont 
la moitié enterrée)

 1 ME souterraine

Un territoire à l’échelle du bassin versant

Le SAGE CEVM
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Objectif général 1 |
Redonner de la place à l’eau dans les 
dynamiques d’aménagement du territoire 
pour rendre visible l’eau et ses paysages en 
maîtrisant les risques

Contexte général

Réseau hydrographique fortement 
artificialisé. Fonctionnalités 
écologique et sédimentaire réduites
Cours d’eau canalisés, enterrés ou 
intégrés au réseau d’assainissement

Zones humides réduits, faiblement 
visibles et grandement vulnérables 

Paysages discrets et 
peu générateurs de 
lien social 

Plans d’eau et étangs 
maintiennent un lien social à 
l’eau (paysage et usages) mais 
faiblement « écologique » 

Usages sociaux/récréatifs de l’eau 
n’existent qu’à l’échelle de «spots» 

Le SAGE CEVM
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· Parti pris fondamental : rétablir un certain équilibre 
entre développement urbain et préservation de l’eau et
des milieux aquatiques ainsi que de leurs paysages

· Négocier un partage territorial avec le développement 
urbain au nom de l’enjeu défendu par le SAGE : l’eau

· Sur le plan organisationnel, le SAGE orchestre un effort 
de planification mais ne se substitue pas aux maîtres 
d’ouvrages locaux

La stratégie : Un SAGE affirmé pour rendre des 
espaces à l’eau dans le territoire

Le SAGE CEVM
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E Redonner de la place 
à l’eau dans 

l’aménagement en 
maîtrisant les risques

Rééquilibrer les 
fonctions hydrauliques, 
écologiques et 
paysagère des milieux 
aquatiques en faveur 
du lien social

Développer les 
usages créateurs de 

lien social autour de 
l’eau

Engager la 
reconquête des eaux 

souterraines et la 
pérennisation de 

leurs usages

Fixer une ambition 
pour la qualité des 
eaux superficielles

Organiser et faire 
vivre la gouvernance 
du SAGE

Le SAGE CEVM
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Objectif : Préserver les potentialités de restauration 

des fonctionnalités des cours d’eau

• Mener une étude globale (écologique, hydraulique) à l’échelle de 
chaque BV et du lac d’Enghien et établir un plan d’actions pluri-annuel 
pour restaurer les berges, le lit mineur et la ripisylve et étudier les 
possibilités de réouverture des cours d’eau 

• Inscrire une marge de retrait de part et d’autre du cours d’eau (à ciel 
ouvert ou enterré)- Recommandation 15 m 

• Intégrer l’exigence de multifonctionnalité des berges (loisirs, 
cheminements, paysages…)

• Préservation des zones d’expansion des crues (ZEC)

Préserver et gagner des espaces humides et 
aquatiques

Le SAGE CEVM
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  Site et situation

Parc de Maugarny sur le bassin versant du ru d’Enghien
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  Diagnostic

Diagnostic et développement du projet

OBJECTIFS :

 Limiter le risque inondation

 Améliorer la qualité hydromorphologique 
du cours d’eau

CONTEXTE D’INTERVENTION :

 Inondations mai 2016 et juin 2018

 Demande en 2018 d’un DLE par des 
propriétaires touchés par les 
inondations

 Développement par le SIARE d’un 
projet intégré

Frein hydraulique

Effondrement
de berge

Axes prioritaires
de ruissellement
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  Illustration

Parc de Maugarny post-inondations 2018
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  Présentation du projet

ESQUISSE

TRAVAUX :

 Décalage du ru de 80 cm (RD) et 
adoucissement des berges

 Réaménagement des berges en 
technique mixte

o Enrochement des berges (RG)
o Plantation de ripisylve (saules)
o Création d’une banquette 

hélophytique (carex, iris jaune, 
salicaire)

 Suppression du frein hydraulique

 Création d’un fossé enherbé en 
amont

 Suppression d’espèces invasives 
(bambou, renouée du Japon)
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  Présentation du projet
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  Travaux et financement

Travaux de janvier à mars 2019

Coût estimatif : 67 000 € HT
Coût réel : 85 700 € HT

Pas de subvention

Très bonne acceptation du projet
par les propriétaires riverains

DLE / DIG

Projet intégré porté par le SIARE
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  L’après-travaux

Printemps 2020, 1 an après la fin des travaux

Printemps 2023, 4 an après la fin des travaux
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  Conclusion

Ce qui aurait pu être amélioré… Ce que 
ce dossier a fait évoluer

Connaissance en amont par les riverains des compétences du SIARE

Gestion des subventions dans l’urgence

1e opération du service EMA



  

Des exemples diversifiés :
La forêt de Maubuisson

Intervenants :

Stéphanie DAGNIAUX, directrice du SMAPP

Benoît MAYJONADE, écologue au SMAPP

Claire NOWAK, responsable du service forêt à l’ONF
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LE SMAPP: MAITRE D’OUVRAGE 

Le SMAPP est un syndicat mixte spécialement créé pour aménager 
la Forêt de Maubuisson

Sa création : 2014

Ses membres : 

• la Région Ile-de-France

• le Département du Val-d’Oise

• la Communauté d’agglomération Val Parisis (pour les communes de 
Bessancourt, Frépillon, Herblay-sur-Seine, Pierrelaye et Taverny)

• Les communes de Méry-sur-Oise et de Saint-Ouen l’Aumône

L’ONF : MAITRE D’ŒUVRE DU PROJET DE BOISEMENT
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 Histoire d’une renaissance



 Fin 19ème Siècle, épandage d’eaux 
usées sur la plaine

 XXème siècle : maraîchage très 
productif

 1999-2000, des études sanitaires 
démontrent la pollution des sols, le 
Préfet interdit les cultures 
alimentaires

 2010, les acteurs du territoire 
s’accordent sur l’aménagement de la 
forêt.

 2012, Labellisation Grand Paris

 2015, définition du schéma 
d’aménagement

 2020, Déclaration d’utilité publique

4

LA GENESE DU PROJET
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UN MAILLON DE LA CEINTURE VERTE RÉGIONALE



Le projet vise à protéger un espace naturel de 1340 ha pour :

 Stabiliser la pollution des sols
 Améliorer le cadre de vie de 500 000 habitants
 Préserver et développer la biodiversité
 Apporter un nouveau souffle à ce territoire
 Réguler le climat 

6Drave des murailles 

Cynoglosse officinale

LES ENJEUX DE LA FORET 
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Alternance de boisements et de milieux ouverts

L’aménagement de la 
Forêt de Maubuisson 
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LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT
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 Mise en valeur de la maison de 
Maître de la Haute Borne

 Préservation des colonnes 
d’équilibre

 Aménagement de points de vue

LES ELEMENTS PATRIMONIAUX 
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 280 ha d’espaces ouverts
- Clairières de biodiversité
- Espaces de détente
- Clairières techniques

 Semis d’un mélange fleuri 
« végétal local »

 Lisières de transition

 Eco ponts et Passages à faunes

LES MILIEUX OUVERTS
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 590 ha de nouveaux boisements

 370 ha de boisements existants à 
restaurer et valoriser  

LE BOISEMENT
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5 grandes familles de sols caractérisent le 
territoire: 

 des sols lessivés ou en cours de 
lessivage ou complexes 

 des sols sableux peu différenciés et/ou 
très acides 

 des sols calcaires 
 des sols des vallées 
 des sols colluvions et des vallons 

Les sols se rattachent au guide des stations 
forestières et participent, avec les 
prévisions climatiques et la résistance au 
sols pollué, au choix des essences

LES ETUDES DE SOLS
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LA LISTE DES ESSENCES 

Alisier blanc
Alisier torminal

Aulne blanc
Bouleau verruqueux

Cèdre de l'atlas
Charme

Chêne chevelu
Chêne d'Amérique

Chêne sessile
Chêne vert

Chêne pubescent
Cormier

Erable champêtre
Erable plane

Hêtre d'orient
Merisier

Pin laricio de calabre
Pin de Salzmann

Poirier
Pommier

Sapin de Bornmuller
Tilleul à petites feuilles
Aubépine monogyne

Eglantier
Noisetier

Troène
Nerprun purgatif

Noyer

Platane
Merisier 

Pin maritime
Argousier

Epine vinette
Houx

Citronnier épineux
Prunier

Aulne à feuille en cœur
Chêne Tauzin

Erable de Montpellier
Pin noir

Murier blanc
Hêtre
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LES PLANTATIONS

 Différentes densités de plantations

 1 essence dominante

 2 ou 3 en accompagnement 

 Un exemple de schéma de plantation 
(2500 plants par hectare)
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 780 ha propriété du 
SMAPP (58%)

 230 ha aménagés

 445 000 arbres 
plantés

 Saison 23-24 :  78 ha 
dont 25 ha d’espaces 
ouverts

L’actualité de la Forêt de Maubuisson 



18

LES PARTENAIRES FINANCIERS

LES MECENES
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Contact: 
smapp@valdoise.fr
Pour en savoir plus: smapp-foret.fr

mailto:Anne.locatelli-biehlmann@valdoise.fr


  

Du projet à sa territorialisation : stratégie 
d’intégration à une échelle élargie

Intervenant :

Robert SCHOEN, adjoint à la cheffe du service nature et paysage de la DRIEAT



Forum « Monter un projet de renaturation
dans le Val d’Oise »

Du projet à sa territorialisation -
intégration à une échelle élargie

Robert SCHOEN DRIEAT/SNP
le 30 novembre 2023

Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement
et des transports d’Île-de-France



PLAN

1. La biodiversité, la trame verte et bleue (TVB), et noire, et brune et...
2. La TVB et la planification : SRCE, SCOT, PLU(i)
3. Outils : les ABC, la participation citoyenne, le label TEN…
4. Définir un projet
5. Les financements : exemple du Fonds Vert



Les écosystèmes
Une dynamique d’interactions 
 Interactions entre les êtres vivants
 Interactions entre les êtres vivants et leurs milieux.
 Interactions entre les milieux
 → Biotope + biocenose = Ecosystème

D’après  Les  amphibiens  de France, Belgique et 
Luxembourg, C ollectif s ous  l'égide de l'AC EMAV
Direction: Rémi Duguet et Frédéric Melki, 2003
Auteur: M Kontente

 La biodiversité



Les services écosystémiques

Services 
d’approvisionnement

Agriculture, pêche, 
ressources génétiques, ...

Services culturels
Loisirs, esthétiques, 

éthiques...
 

Services de régulation
Climat, purification eau, air,

résilience risques naturels, …
 

Services de soutien
Production primaire, fertilité des sols, pollinisation, ...



 Perte d’habitat, fragmentation de l’espace et 
érosion de la biodiversité 

1. Réduction de la superficie 
des habitats naturels

2. Fragmentation des habitats

Jared Diamond, 1975 



 Les espèces ont un 
« besoin » de se déplacer

 La dispersion

 La migration

 L’alimentation

 La reproduction



 La flore aussi a développé des moyens de dispersion

Anémochorie

Autochorie

Barochorie

Hydrochorie

Zoochorie

Dissémination du 
pollen :
- anémophilie,
- entomophilie.

1- Dispersion des individus

2- Reproduction



 Notion de connectivité
 habitat

 matrice

La connectivité comprend tous les aspects affectant le déplacement d’un individu au sein du paysage
1) Dépend des capacités de déplacement de l’organisme : petite ou grande taille ; marche, nage ou vol ; 

 comment les capacités de déplacement d’un organisme sont affectées par la nature du paysage ? Varie pour chaque espèce !
2) Dépend de la structure du paysage (distance entre les habitats, taille et forme des patchs d’habitat, structure de la matrice)

 comment la configuration du paysage (habitats favorables, barrières) facilite ou empêche le déplacement des individus



 Une fragmentation variable selon les sous-trames prises en compte

 des prairies isolées

 un continuum des milieux aquatiques et 
humides



 Eléments majeurs de fragmentation : les obstacles

Certains éléments du paysage ont une perméabilité plus ou moins grande et jouent un rôle de 
barrière peu ou pas franchissable. 
Peuvent être naturels (fleuves, montagnes), mais souvent artificiels, linéaires (routes, voies ferrées) ou 
non (centres urbains)
Dépend du mode de déplacement de l’espèce.

 NB : des pratiques peuvent également avoir un rôle de barrière : 
 par ex. pesticides…



Un territoire particulièrement fragmenté



La TVB = un « réseau écologique »
pour lutter contre la fragmentation et la dégradation 
des milieux et ses conséquences sur les espèces

 Ce réseau écologique :  
  relie les espaces naturels entre eux, en 

milieu urbain et rural
  vise la nature remarquable et ordinaire
  n’exclut pas l’homme de la démarche

 Des objectifs écologiques...
– Réduire la fragmentation des habitats et permettre le déplacement des espèces pour garantir 

l’accomplissement  de leur cycle de vie 
– Préparer l'adaptation au changement climatique
– Préserver les services rendus par la biodiversité

 … mais aussi un outil d’aménagement du territoire
– Améliorer le cadre de vie
– Améliorer la qualité et la diversité des paysages
– Prendre en compte les activités économiques



Un réseau de continuités écologiques 
Composées :
- de réservoirs de biodiversité,
- de corridors qui les relient entre eux

5 sous-trames « réglementaires » :
 cours d’eau
 milieux humides
 milieux boisés
 milieux ouverts
 milieux littoraux



Pour mémoire : la renaturation, la TVB sont indispensables, mais  ne 
suffisent pas !
→ impact des pollutions (pesticides…), du changement climatique... 



PLAN

1. La biodiversité, la trame verte et bleue (TVB), et noire, et brune et...
2. La TVB et la planification : SRCE, SCOT, PLU(i)
3. Outils : les ABC, la participation citoyenne, le label TEN…
4. Définir un projet
5. Les financements : exemple du Fonds Vert



 Le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) 
ou volet régional de la trame verte et bleue

Document de planification stratégique pour la biodiversité

Co-élaboré par l’État et le Conseil régional

Objet : la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques

Portée : « compatibilité » des documents d’urbanisme (SDRIF, 
SCOT, PLU) avec le SRCE : démarche « éviter-réduire-compenser »



 Les espaces protégés 
en IDF (2021)
Réserves naturelles
APB/HN/G
Natura 2000
Réserves biologiques
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Etat des lieux exemple : 
La sous-trame des milieux boisés

 

- milieux forestier humides
- îlots de sénescence

- gestion des lisières forestières
- forêts alluviales



CBNBP, 2020

Les territoires de mosaïques agricoles



La sous-trame bleue



Diagnostic, enjeux et plan d’action

22 septembre 2017DRIEA séminaire schémas 18

Passage petite-faune/batraciens
entre l’étang de la Mare et le parc de St Cloud



L’ATLAS 
CARTOGRAPHIQUE

- les composantes (1:100 
000°) (T3)



Légende de la
carte des composantes  de la 

TVB IDF
1: 100 000 

 Les continuités écologiques franciliennes : 
 Réservoirs de biodiversité (21% IDF)
 Corridors  (~15 000 km dont + 8 000 cours d’eau, 32 % 

fonctionnalité réduite)
 Les éléments fragmentants :

 Obstacles 
 Points de fragilité (~1 900 dont 1/3 sur les cours d’eau)



ﾧ

L’ATLAS 
CARTOGRAPHIQUE

- les objectifs
(1:100 000°) (T3)



Légende de la carte des objectifs 
de préservation et de 

restauration de la TVB IDF
Échelle 1:100 000

 Corridors à préserver (3 500 km) ou restaurer (2 500) 
km)

  Éléments fragmentants à traiter en priorité (1 200)
  Eléments à préserver
  Autres éléments d’intérêt majeur





Apprécier le respect de l’intégrité des continuités

Non pas au regard du tracé sur la carte du SRCE mais bien de la fonctionnalité de la continuité, que le contenu du 
SRCE, textes et cartes, peut aider à caractériser.
 Le document d’urbanisme doit préciser l’emplacement et le tracé de la continuité, dans le respect de la fonctionnalité 

écologique, et démontrer que son application permet de conserver et/ou restaurer la fonctionnalité de la continuité, voire de la 
créer (cf L.101 CU)

 Le rapport de présentation fait la démonstration de la bonne prise en compte du SRCE. Il présente l’effort de connaissance des 
composantes de la TVB sur le territoire du projet et la justification des choix d’aménagements retenus au regard des dispositions du 
SRCE. Cette argumentation doit être d’autant plus fouillée que le document s’écarte de ces dispositions.

 Le rapport de présentation explicite la cohérence entre les objectifs du PADD et les moyens réglementaires et opérationnels.
 Le DOO du ScoT, les orientations d’aménagement, le zonage et le règlement du PLU sont les moyens de mise en œuvre 

technique de ces objectifs.



Imbrication des échelles 



Le changement 
d’échelle



Exemple de compatibilité entre un SCoT et un PLU



EXTRAIT DU PADD – PLU DE COURBEVOIE 



Carte du PADD du 
PLUi Paris-Est, 
Marne et bois



Extrait du règlement 
graphique

PLUi 
GPSO
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1. La biodiversité, la trame verte et bleue (TVB), et noire, et brune et...
2. La TVB et la planification : SRCE, SCOT, PLU(i)
3. Outils : les ABC, la participation citoyenne, le label TEN, les associations…
4. Définir un projet
5. Les financements : exemple du Fonds Vert
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1. La biodiversité, la trame verte et bleue (TVB), et noire, et brune et...
2. La TVB et la planification : SRCE, SCOT, PLU(i)
3. Outils : les ABC, la participation citoyenne, le label TEN…
4. Définir un projet
5. Les financements : exemple du Fonds Vert



 Structurer le territoire avec un maillage d’espaces verts



 Trame bleue : la réouverture de la Bièvre



Plan régional d’actions 
en faveur des 
chiroptères

De nombreuses 
communes organisent le 
jour de la nuit.Démarche de FNE Ile-

de-France

Les arrêtés municipaux 
d’extinction en cœur de nuit



Effacer / franchir des obstacles

-  Passages à petite faune (batracoducs)

-  Passage à grande faune

-  Ouvrages en rivière

-  Désimperméabilisation / débitumisation

-  ...



Batracoduc de 
Condé-sur-
Vesgre (78) 



Batracoduc de Larchant (77) 

Précaution : insertion dans le site classé → 
demande d’autorisation



PS9 - RN184 (95)

Transformation d’un passage 
forestier supérieur en 
passage mixte forestier-faune



Quelques orientations pour avancer

 Renforcer et développer le tissu d’espaces verts :

 - Sanctuariser les réservoirs de biodiversité = construire sur les espaces déjà artificialisés

 - Reconquérir les espaces urbains délaissés : oser la désimperméabilisation / renaturation

 - Utiliser les secteurs à risque (zones inondables, anciennes carrières, sites pollués, friches…)

 Mettre en réseau les espaces de nature, ce qui augmente la puissance paysagère et la 
fonctionnalité écologique et procure des cheminements

 - Développer et consolider les connexions : mails boisés, coulées vertes, continuités écologiques

 - Valoriser les abords des berges, avec renaturation et circulations douces, ces axes étant 
également structurants pour la métropole

 - Requalifier les boulevards urbains : végétalisation, mixer les usages (liaison douce et circulation 
apaisée)

 Gestion écologique / différenciée / zéro phyto... 
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1. La biodiversité, la trame verte et bleue (TVB), et noire, et brune et...
2. La TVB et la planification : SRCE, SCOT, PLU(i)
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LE FONDS VERT
FONDS D’ACCELERATION DE LA TRANSITION 
ECOLOGIQUE DANS LES TERRITOIRES







Le Fonds vert
(Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires)

Le « Fonds vert » c’est 2 Md€ pour l’année 2023, il a vocation à être pérennisé.

14 « portes d’entrée », sur des thèmes variés (performance environnementale, cadre de vie, adaptation 
au changement climatique).
Fongibilité entre les thématiques.
Variété des projets éligibles (mises en conformité avec la réglementation non éligibles)

Au bénéfice des collectivités territoriales, mais aussi de leurs partenaires publics ou privés, des 
associations, voire des entreprises, selon les mesures

Coordonné par le MTECT (DGALN)
Mis en œuvre via les préfets (de région ou de département selon les mesures)

Pas d’appels à projets nationaux, pas d’appels à projets locaux
Instruction « au fil de l’eau »

Volonté de simplicité, au plus près des territoires :
- accès via la plateforme « Aides-territories »
- instruction des demandes via « démarches simplifiées »

 



Le Fonds vert en Ile-de-France
Le « Fonds vert » en IDF c’est 294 M€ en autorisations d’engagement pour l’année 2023.

La moitié de ces montants est fléchée en tant que compensation de la réforme CVAE vers les 
collectivités précédemment bénéficiaires de ce dispositif.

Mis en œuvre via les préfets (de région ou de département selon les mesures)

 



Parmi les critères à respecter :
 diminution du nombre de points lumineux
 max 20 lux, voire 15 lux pour les espaces 

protégés (RNN, RNR, PNR...)
 extinction en coeur de nuit ou détecteurs de 

présence
 température de couleur 2700 K max et 

2400K dans les espaces protégés
 
Points de vigilance :
 Si possible extinction totale en été (cf 

exemple du PNR du Gâtinais) : l’aube et le 
crépuscule constituent pour beaucoup 
d’espèces des périodes importantes

 Faire de la gestion différenciée : 
hiérarchiser les espaces à éclairer, réduire 
la hauteur des mâts, réduire la température 
de couleur à proximité de la trame noire...

 

Le fonds est destiné à financer :
 études de diagnostic territorial avec objectif 

d’extinction en coeur de nuit et/ou trame noire
 ingénierie et études préalables pour aller au-delà 

des prescriptions de l’arrêté du 27/12/2018
 investissements renouvellement de parcs de 

luminaires anciens

279 
dossiers 
déposés

Dossiers 
instruits
par les 

préfectures 
(appui DDT)



https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/
20211025_num_chauves-souris_pollution_lumineuse.pdf



Parmi les critères principaux :
 co-bénéfices fraîcheur, biodiversité, 

infiltration des eaux, pleine terre, 
dépollution…

 désimperméabilisation / désartificialisation
 insertion territoriale (TVB, zone prioritaire, 

(carence en espaces verts, rupture de 
continuité écologique, ICU…)

 valeur ajoutée de nature (pas de simples 
rénovations d’espaces verts par ex.)

Points de vigilance :
 pérennité et suivi du projet (gestion, 

indicateurs…)
 qualité de gouvernance / co-construction
 qualité d’usage (accessibilité au public, 

cadre de vie, sensibilisation du public…)
 valeur ajoutée écologique (habitats créés, 

végétal local, TVB…)
 Double éligibilité de certains projets aux 

aides AESN et Fonds Vert

 

257 
dossiers 
déposés

Le fonds est destiné à financer :
 Projets de collectivités et aménageurs dans 

l’espace urbanisé
 études de diagnostic territorial et de stratégie
 ingénierie et études préalables à la conception
 investissements

Dossiers 
instruits 

par Agence 
de l’eau, 

avec appui 
DRIEAT



Typologie des subventions:
 bénéficiaires : collectivités, associations, 

aménageurs, établissements publics, 
infrastructures de transport, entreprises...

 projets d’animation, d’ingénierie et d’études 
préalables à la conception des projets

 Investissements (y compris acquisitions 
foncières dans certains cas)

 
Points de vigilance :
 non éligibles : restauration de la continuité 

des cours d’eau (financement AESN)
 lignes de partage entre les mesures 

« SNB » et « renaturation » : par ex. la 
restauration de la continuité écologique en 
ville relève de la mesure renaturation

 détailler et justifier le gain écologique 
attendu

 

Le fonds est destiné à financer :
 stratégie aires protégées
 travaux de restauration des continuités 

écologiques
 pollinisateurs sur les dépendances vertes
 plans d’actions espèces menacées (PNA)
 gestion des EEE

54
 dossiers 
déposés

Dossiers 
co-instruits 
par DRIEAT 
et Agence 
de l’eau



Outil 
« Béné-
friches »



Merci de votre attention

14/09/2021

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France

robert.schoen@developpement-durable.gouv.fr



Les acteurs et ressources disponibles

Intervenants:

Jade GAUTTIERI, chargée d’études biodiversité à la DDT

Aurore PIQUET, chargée de mission contractualisation ANCT à la DDT



  

Acteurs et accompagnements



  

Espaces verts
Continuités 

écologiques - milieux 

Financements

Aménagement et 
solutions fondées sur 

la nature en ville
Biodiversité 



  

Financements
Aménagement et solutions fondées sur la nature en ville

ADEME
Reconversion de friches, dépollution des sol
Stratégie d’adaptation au changement climatique

Agence de l’eau
Déconnexion des surfaces par désimperméabilisation 
des sols dont cours d'écoles, voiries, parkings, … 
création de noues, espaces verts en creux...

Banque des territoires
Prêt de transformation écologique

Conseil régional
Création d’îlots de fraîcheur
Quartiers innovants et écologique (dernière session en 
2024)

État
Mesure « recyclage foncier » du Fonds vert
Mesure « renaturation des villes et villages » du 
Fonds vert
DETR

Île-de-France Nature
AMI retour de la nature en ville

Parcs naturels régionaux
Aménagements paysagers et urbains
Études de paysage, d’aménagement, d’urbanisme et 
d’architecture durables



  

Espaces verts

Agence de l’eau
Déconnexion des surfaces par 
désimperméabilisation des sols
Aménagements d’espaces végétalisés dont espaces 
verts en creux, pieds d’arbres
Protection de milieux humides
Acquisition foncière

Conseil départemental
Création ou restauration de parcs et jardins publics 
fondés sur la nature en ville

État
Mesure « renaturation des villes et villages » du 
Fonds vert
DETR

Île-de-France Nature
Plan vert « la nature partout » : Création et 
amélioration d’espaces verts ouverts  au public

Financements



  

Financements
Continuités écologiques - milieux

Agence de l’eau
Reconquête écologique des milieux humides et 
aquatiques
Rétablissement des continuités écologiques
Protection de milieux humides
Acquisition foncière

Banque des territoires
Prêt de transformation écologique

Conseil départemental
Milieux aquatiques
Protection des ENS

Conseil régional
AMI restauration des continuités écologiques 
terrestres 
Stratégie Eau milieux aquatiques et humides  
(amélioration du fonctionnement écologique)

État
Mesure « accompagner la stratégie nationale 
biodiversité 2030» du Fonds vert
DETR

Parcs naturels régionaux
Acquisition de terrains en milieux naturels sensibles
Restauration écologique
Plantation restauration de haies, vergers et arbres 
isolés



  

Financements
Biodiversité

Agence de l’eau
Protection de milieux humides
Acquisition foncière

Banque des territoires
Prêt de transformation écologique

Conseil régional
Pour la reconquête de la biodiversité en Ile-de-
France

État
Mesure « accompagner la stratégie nationale 
biodiversité 2030» du Fonds vert
DETR



  

Projet 
réaliséIngénierie

Assistance à maîtrise 
d’ouvrage

CEREMA
ADEME

Planification du foncier
Transversalité

Banque des territoires
Stratégie biodiversité
Études à visée opérationnelle

Société forestière
Gestion des actifs forestiers

CDC Biodiversité
Solutions économiques, 
écologiques, financières pour des 
actions concrètes

Conseil

Phase amont

CEREMA
Formations, méthodologie, 
diagnostics, conseils, ressources

Agence de l’eau
CAUE

Conseil et études amont, faisabilité
Conseil régional

Service Nature et biodiversité
Ile-de-France Nature

Conseil départemental
SAGE
Météo France

Diagnostic et scénario d’aménagement
îlot de chaleur urbain



  

Projet 
réalisé

Assistance à maîtrise 
d’ouvrage

CEREMA
ADEME

Planification du foncier
Transversalité

Conseil

Phase amont

CEREMA
Formations, méthodologie, 
diagnostics, conseils, ressources

Agence de l’eau
CAUE

Conseil et études amont, faisabilité
Conseil régional

Service Nature et biodiversité
Ile-de-France Nature

Conseil départemental
SAGE

Banque des territoires
Stratégie biodiversité
Études à visée opérationnelle

Société forestière
Gestion des actifs forestiers

CDC Biodiversité
Solutions économiques, 
écologiques, financières pour des 
actions concrètes

Ingénierie



  

Projet 
réalisé

Conseil

Phase amont

CEREMA
Formations, méthodologie, 
diagnostics, conseils, ressources

Agence de l’eau
CAUE

Conseil et études amont, faisabilité
Conseil régional

Service Nature et biodiversité
Ile-de-France Nature

Conseil départemental
SAGE

Banque des territoires
Stratégie biodiversité
Études à visée opérationnelle

Société forestière
Gestion des actifs forestiers

CDC Biodiversité
Solutions économiques, 
écologiques, financières pour des 
actions concrètes

Ingénierie
Assistance à maîtrise 

d’ouvrage

CEREMA
ADEME

Planification du foncier
Transversalité



  

Projet 
réalisé

Conseil

Phase amont

CEREMA
Formations, méthodologie, 
diagnostics, conseils, ressources

Agence de l’eau
CAUE

Conseil et études amont, faisabilité
Conseil régional

Service Nature et biodiversité
Ile-de-France Nature

Conseil départemental
SAGE
Météo France

Diagnostic et scénario d’aménagement
îlot de chaleur urbain

Banque des territoires
Stratégie biodiversité
Études à visée opérationnelle

Société forestière
Gestion des actifs forestiers

CDC Biodiversité
Solutions économiques, 
écologiques, financières pour des 
actions concrètes

Ingénierie
Assistance à maîtrise 

d’ouvrage

CEREMA
ADEME

Planification du foncier
Transversalité



  

Ressources

Expériences

Méthodologie

Cartographie

CEREMA
ARB – Méthode REGREEN

Cartoviz

ADEME
CAUE
AESN

Données

Guides

MétéoFrance
ARB

CEREMA
ADEME

SAGE Croult 
Enghien Vieille Mer



  

Zoom sur SESAME 
un outil au service des territoires

Intervenant :

Joël AMOSSE, chef d’unité au CEREMA 



L’OUTIL SESAME AU SERVICE DES TERRITOIRES

30 novembre 2023

« Services Écosystémiques rendus par les Arbres, Modulés selon l’Espèce »

Source: Cerema



OBJECTIFS PRINCIPAUX

2

➢ Connaître les services rendus par les végétaux en milieu urbain

➢ Choisir les espèces en fonction des services attendus pour un 
type paysager donné

→ Outil d’aide à la conception 



PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU PROJET

Restitution Sésame Conseil départemental 93 3



PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L’OUTIL

4

SES rendus
Contraintes

Evaluation des 
espèces

Bibliographie
Bases
de données

Échanges avec
les services
des collectivités

Services écosystémiques :
- régulation de la qualité de l’air
- régulation du climat
- support de biodiversité
- paysage et cadre de vie…

Contraintes :
- racines superficielles
- branches cassantes
- risque allergène …

… et des fiches « espèces »
Pour produire :

Un outil…« j’ai un projet urbain dans lequel
je souhaite favoriser la fixation des 

polluants
et la biodiversité, mais aussi sur le plan paysager,

quelle gamme d’espèces puis-je privilégier ? »

→ une liste d’espèces

- pondérant les SE
- évaluant le niveau de 

contraintes



FICHE ESPECE

Restitution Sésame Conseil départemental 93

Source: https://ressources.seinesaintdenis.fr/Les-outils-
du-Plan-Canopee



UNE DEMARCHE TERRITORIALISÉE

6



APPLICATIF WEB

7

→ Site web ouvert conçu pour héberger les déclinaisons territoriales (exemple: avec la 
Région Messine en ligne)

Source: https://sesame.cerema.fr/



Merci de votre attention

Source: Cerema



  

L’essentiel à retenir

Intervenant :

Nunzia PAOLACCI, directrice adjointe de la DDT



  

RENCONTRES DES PARTENAIRES



  

Partenaires présents



  

Merci pour votre participation,

A bientôt.

Contact :  cdte@val-doise.gouv.fr
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